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EN BREF... Ila Communauté européenne

La France a déclenché la crise

Le Marché Commun est en crise. Le 30 juin, la France a constaté que le délai fixé pour l'acceptation définitive
du financement agricole n'a pas été tenu. Elle en a tiré, de son propre chef, un certain nombre de conséquences.
D'abord, elle a retiré son représentant permanent à Bruxelles et a ainsi bloqué toute la machinerie institutionnelle
des Communautés européennes. Elle a refusé ensuite de participer au Conseil ministériel de la C.E.E., de l'Euratom
et de la C.E.C.A., limitant sa collaboration aux seuls comités de gestion administrative. Sans sortir de la Communauté,

la.France bloque ainsi l'intégration au niveau actuel. Pour sortir de l'impasse, le Général de Gaulle a posé le
9 septembre un certain nombre de conditions politiques. Lui, et M. Couve de Murville un mois après, ont formulé
deux exigences précises, qui sont des préalables à toute reprise du dialogue à « Six »; la France demande, d'une
part, une limitation plus précise des pouvoirs de la« Commission Hallstein » et, d'autre part, l'abandon du vote
majoritaire au Conseil des Ministres prévu à partir du 1er janvier prochain.

L'attitude « ferme » des « Cinq »

Les cinq partenaires ont d'abord été surpris et choqués de l'attitude adoptée par le gouvernement français.
La non-participation de la France aux travaux de la Communauté a été jugée avec sévérité. Tenant compte des vacances
d'été, des élections en Allemagne, les cinq États fidèles au Traité de Rome ont d'abord hésité quant à l'attitude à

adopter à l'égard de la France. En septembre, le Belge P.-H. Spaak a pris l'initiative de proposer une réunion à«Six»
dont la Commission Hallstein — sévèrement jugée à Paris — serait exceptionnellement écartée. Cette proposition,
d'abord critiquée, a finalement été adoptée le 26 octobre par le Conseil ministériel de la C.E.E. siégeant à cinq à

Bruxelles. Dans une déclaration solennelle, remise à Paris, les « Cinq » affirment leur fidélité aux traités européens,
mais se déclarent prêts à se réunir avec les Français, en l'absence « exceptionnelle » de la Commission Hallstein.
On en est là. On attend la réponse du Général de Gaulle. Celle-ci ne viendra — sauf surprise imprévisible — qu'après
les élections présidentielles françaises. La relance de la Communauté, si jamais elle a lieu, n'interviendra guère
avant le printemps prochain.

M. Hallstein a remanié son plan agricole

Après l'échec de la négociation agricole le 30 juin dernier, la Commission Hallstein a été accusée par la France
d'avoir outrepassé ses droits en proposant son « plan agricole » assorti de conditions politiques. L'exécutif du
Marché Commun, tenant compte de cette critique, s'est immédiatement mis à reviser ses propositions. Il a proposé
aux six gouvernements, en date du 26 juillet, un nouveau « plan agricole » qui tient largement compte des exigences
françaises. Ce nouveau projet a été accepté par les « Cinq » comme base de discussion, alors que la France l'a complètement

ignoré. Depuis le mois de septembre, les cinq gouvernements représentés à Bruxelles s'efforcent de
surmonter les nombreux obstacles techniques qui s'opposent à un accord sur le financement agricole. Malgré la résistance
des Allemands — à qui l'on demande d'importants sacrifices — les « Cinq » ont pu réaliser le 26 octobre un accord
de principe qui pourrait constituer une bonne base de discussion le jour où la France se décidera à réintégrer la

Communauté.

Le Kennedy-round menacé?

Nul ne sait, combien de temps la crise du Marché Commun se poursuivra encore. Aussi n'est-il guère possible
de mesurer exactement les conséquences fâcheuses du blocage qu'impose la France à la Communauté des Six. Un
des effets les plus évidents et les plus immédiats de la crise bruxelloise pourrait être le blocage définitif du Kennedy-
round. Aussi longtemps que les « Six » ne seront pas d'accord entre eux sur la marche à suivre, la C.E.E. se trouvera
dans l'impossibilité de négocier valablement à Genève. Tant que la politique agricole de la Communauté n'est pas
complète, qu'on ignore les prix et les soutiens dont bénéficieront des produits comme la viande et les produits
laitiers, les « Six » ne savent que dire à leurs partenaires du GATT. Certes, le blocage du Kennedy-round n'est pas
définitif ; la négociation pourrait encore être menée à bonne fin si la C.E.E. la reprenait avant le printemps prochain.
Mais qu'en dira la France?

Incertitudes tarifaires et budgétaires

D'autres incertitudes pèsent actuellement sur l'avenir (immédiat) de la Communauté. C'est ainsi qu'on ignore
les mesures tarifaires que les États membres vont adopter le 1er janvier prochain. Selon le traité, les États membres
devraient alors procéder à un nouvel abaissement de 1 0 % des droits de douane intracommunautaire et effectuer,
d'autre part, le second rapprochement des droits nationaux au tarif extérieur commun de la C.E.E. On pourrait
évidemment, faute d'accord, maintenir le statu quo, mais au prix d'une violation du Traité! D'autre part, le budget
des Communautés pour 1 966 n'a pas pu suivre les voies habituelles et l'on ne sait pas encore si celles-ci vont bénéficier

à partir de janvier prochain des sommes d'argent nécessaires à leur fonctionnement.
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